CtpuLes mentionnées dans cet acte.

CEDULE A.
TasLeav 1.—Tableau des taux de pilotage pour le havre de Québéc et au-dessous.

Depuis

Jusqu'a

Par chaque pied u.tirant-d’enu.

Du ler Mai au 10

Du 10 Novembre

Du 19 Novembre

Duler Margau ler

Novewbie. an 19 Novanbre. au ler Mars. Mai.
. ; v [3}) t ’
L'Isle du Bic, ou foute autre place aii-dessous du mouilinge du; ) ( .
Pot-a-Feau-de-vie, a Plsle-au-Litvice..vnenrennss. 18s. 0d. 23s.  od. 28s, 0d. 20s, 6d..
Le mouillage du Pot-2-l'ean-de-vic & Ilsle-nu-Lidsre et toute ﬁ
place au-dessus du dit mouillage et au-dessous de la Pointe
Saint-Roehyereiivenrerinannn vl | e sesennenene | de cette somme. | § de cette somme |3 de cette somme. | § de cette somme.
. , ; | Un ancrige on mouillage dans _eA ! .
La Pointe Saifit-Boch en toute place au-dessus de cette bassin ou havre de Québee. H ' .
Yointe et au-dessous de Ia Pointe-aux-Ping sur I'Isle-aux- ‘
L T S crarerinsnenenniennnn | e | 4 do do {4 do do }% do do |} do do
La Pointe-aux-Pins sur I'Isle-aux-Grues ou toute place au- _ _
dessous du Trou Saint Patiic... . veeereeeeeeeerenneereereresl | ovvreseeesseresssssnsssssesersenns vomsnnn I do do {1 do do |4 do do }} do do
) : .
’ I.'Isle du Bic ou l'endroit ot le [ |
L'anerage ou mouillage dans le Bassin ou Havre de Québec ... 15s.  9d. 20+, 9d. 2355, 9d. 18s. 38d.

pilote <ers renvoré dans Ie :::.».M

au-dessous de Québec.

Les pilotes qui prendrant charge de bétiments au Trou

N

d'un endroit du havre & un autre.

St. Patrice ou au-destus, w'suront point droit & plus que le tarit alloué dans e tableaw II pour piloter des bitimens



